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Date d'application : immédiate 

Résumé : Les difficultés rencontrées dans les établissements thermaux ont fait apparaître la nécessité de 
réexaminer les éléments de gestion du risque microbien lié à l'eau minérale dans cc type d'établissements. La 
direction générale de la santé a donc saisi le Conseil supérieur d'hygiène publique de France qui a rendu ses 
conclusions en mai 1999. Le rapport de cette instance permet de fournir des recommandations sur les germes 
à prendre en compte pour le risque microbien, sur les critères de qualité de l'eau, sur les plans de surveillance 
et la périodicité des contrôles de la qualité de l'eau, sur le type de traitement et les règles de maintenance à 
appliquer en fonction de la nature des matériaux des canalisations. La présente circulaire précise l'application 
des recommandations préconisées par le Conseil supérieur d'hygiène publique de France. 

Mots clés : Eau minérale naturelle - Etablissements thermaux - Contrôle des eaux minérales naturelles 

Textes de référence : Arrêté du 14 octobre 193 7 modifié relatif au contrôle des sources d'eaux minérales - 
Guide de recommandations de bonnes pratiques sanitaires dans les établissements thermaux (1995) - 
Circulaire DGS N°98/77 l du 31 décembre 1998 relative à la mise en oeuvre de bonnes pratiques d'entretien 
des réseaux d'eau dans les établissements de santé et aux moyens de prévention du risque lié aux légionelles 
dans les installations à risque et dans celles des bâtiments recevant du public. 

Textes abrogés : Arrêté du 20 juillet 1992 relatif au contrôle des sources d'eaux minérales- Circulaire 
DGS/SD1.D/92/N°513 du 20 juillet 1992 relative à la qualité des eaux minérales naturelles dans les 
établissements thermaux. 
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Au cours des saisonsprécédentes, mes services ont été confrontés à des cas de pollution 
microbiologique qui ont conduit à gérer des situations complexes dans différents établissements thermaux, 

L'expérience acquise à partir de ces incidents mais également le bilan des contrôles 
réglementaires révèlant dans certains endroits une situation préoccupante au plan de la qualité microbiologique 
de l'eau, l'évolution des connaissances scientifiques et les nouvelles exigences en matière de sécurité sanitaire 
ont fait apparaître la nécessité d'adapter les règles applicables dans ces établissements et d'aider à 
l'interprétation des résultats et à la préparation des décisions. 

En outre, à l'occasion de l'instruction d'un dossier de demande d'autorisation, l'Académie 
Nationale de Médecine a jugé que la présence de Legionella pneumophila à différents points d'usage 
représentait un danger grave pour les curistes, alors qu'en 1992; ce type de pollution avait été jugé acceptable 
en dessous d'un certain seuil. 

C'est pourquoi, comme je vous l'avais annoncé dans ma circulaire du 31 décembre l 99S citée 
en référence, nous avons procédé à l'actualisation des dispositions contenues dans la circulaire du 20 juillet 
1992. 

Un groupe. de travail de la section des eaux du Conseil supérieur d'hygiène publique de 
France (CSHPF) a établi un rapport (ci-après annexé) pour lequel la section des eaux a émis un avis favorable 
et dont j'adopte les conclusions. Ce rapport précise, sur la base de l'expérience acquise, les recommandations 
destinées à prévenir Je risque d'infection résultant de mauvaises conditions d'exploitation et d'utilisation de l'eau 
minérale dans les établissements thermaux. Il donne des précisions sur les germes à prendre en compte, sur les 
critères de qualité de l'eau à la source et aux points d'usage, sur les plans de surveillance et la périodicité des 
contrôles de la qualité de l'eau, sur le type de traitement et les règles de maintenance à appliquer en fonction de 
la nature des matériaux des canalisations. Il servira également de base à l'élaboration d'une réglementation 
spécifique sur les conditions d'ouverture et de fonctionnement des établissements thermaux, 

Ce document est destiné à vous pcnnettre de prendre les décisions adéquates et de préconiser 
aux exploitants la conduite à tenir, notamment en cas de contaminations. U fournit également aux exploitants 
des éléments d'aide de gestion pour le fonctionnement de leur établissement. 

Par ailleurs, je vous rappelle les dispositions figurant dans la circulaire du 31 décembre 1998 
précitée qui s'appliquent également aux établissements thermaux. Vous devez indiquer à tous les responsables 
de ces établissements la nécessité d'assurer notamment un entretien régulier du réseau de distribution d'eau et 
de mettre en oeuvre une surveillance de la contamination des réseaux. A cet effet, vous leur rappellerez qu'ils 
doivent détenir un dossier régulièrement actualisé comportant la description des différents réseaux d'eau de 
l'établissement, le protocole de maintenance et d'entretien, les résultats des analyses effectuées périodiquement 
dans le cadre de l'autosurveillance ou du contrôle sanitaire (par le laboratoire agréé) et, s'il y a lieu, le 
programme d'amélioration des réseaux-dossier que vous pourrez consulter entant que-de besoin. 

Vous voudrez bien également trouver, ci-joint, l'arrêté modifiant celui de 1937 relatif au 
contrôle des sources d'eaux minérales et abrogeant l'arrêté du 20 juillet 1992. Les modifications par rapport à 
l'arrêté de 1992 concernent essentiellement le contenu des annexes I et II qui prennent en compte les nouvelles 
recommandations du CSHPF sur la fréquence des contrôles, le. type d'analyses et les normes de qualité 
microbiologique de l'eau minérale naturelle. 

En ce qui concerne la fréquence des contrôles, celle-ci s'étant révélée insuffisante, un 
renforcement du programme de contrôles est apparu nécessaire. Pour chacune des 3 catégories d'usage, le 
nombre de contrôles est devenu mensuel (cf: annexe Ide l'arrêté ci-joint). 
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En l'absence de contamination au cours de la saison thermale, cette fréquence est ramenée 
pour la saison suivante et uniquement pour la catégorie d'usage concernée à un contrôle trimestriel. Aussi, si 
vous ne constatez pas de contamination au cours de la saison thermale 2000, le contrôle pourra pour l'année 
2001, être ramené à une fréquence trimestrielle. 

S'agissant des critères de qualité, le rapport du CSHPF (tableau n°1) fixe des valeurs-guides 
pour les micro-organismes revivifiables à 22°C et à 37°C ainsi que des valeurs impératives pour les colifonnes 
à 37°C, les coliformes thennotolérants (Escherichia coli) cultivant à 44,5°C, les streptocoques fécaux 
(entérocoques), les germes anaérobies sporulés sulfita-réducteurs, Legionella et Legionella pneumophila ainsi 
que Pseudomonas aeruginosa. L'arrêté ci-joint précise les modalités réglementaires de vérification de la qualité 
de l'eau et reprend en annexe II les valeurs impératives proposées par le CSHPF. Ces critères sont plus sévères 
que ceux édictés en 1992. Toutefois, j'attire votre attention sur le fait que lors d'une contamination de l'eau à 
l'émergence, l'exploitation de la source ne doit être suspendue qu'après confirmation de cette contamination 
par une nouvelle analyse. Cette démarche est identique pour les points d'usage destinés à des soins en contact 
avec les muqueuses autres que respiratoires, l'ingestion d'eau minérale et les soins externes individuels (bains,. 
douches) et collectifs (couloirs de marche, ... ). Par contre, les points d'usage destinés aux soins en contact avec 
les muqueuses respiratoires ou susceptibles de provoquer un contact avec les muqueuses oculaires ou 
respiratoires devront être immédiatement fermés lorsqu'une contamination de l'eau est constatée. 

Une source ayant fait l'objet d'une suspension ne devra être à nouveau exploitée qu'après 
deux contrôles négatifs effectués à une semaine d'intervalle. Quant aux points d'usage, leur réouverture est 
conditionnée par la réalisation de deux contrôles négatifs ; le premier prélèvement étant effectué au minimum 
trois jours après l'opération de rinçage et le second cinq jours plus tard. 

Enfin, le CSHPF a souhaité qu'un groupe de travail spécifique soit mis en place concernant 
les piscines thermales. Dans l'attente de la fixation de normes spécifiques sur la qualité de l'eau minérale dans 
les piscines thermales, le CSHPF recommande un niveau d'exigence de qualité microbiologique de l'eau au 
moins équivalent à celui des piscines de loisirs. Afin d'atteindre cet objectif, vous voudrez bien rappeler à 
l'exploitant qu'il mette en œuvre les dispositions mentionnées dans le chapitre relatif aux piscines thermales du 
guide de bonnes pratiques sanitaires mentionné en référence. Toutefois, pour ce qui concerne la fréquence de 
contrôle, l'eau des piscines entre dans la catégorie des soins externes collectifs et à cc titre, peut être considéré 
comme un des points de contrôle de cette catégorie. 

* * * 
* 

L'ensemble de ces dispositions trouve sa justification dans le fait que l'eau minérale naturelle 
est assimilable à un principe thérapeutique, dans les établissements thermaux où les pratiques induisent la 
formation d'aérosols auxquels les curistes et Je personnel peuvent être exposés de manière prolongée. C'est 
pourquoi, je vous demande d'être extrêmement vigilant dans l'application de ces nouvelles dispositions qui 
doivent dès à présent être mises. en œuvre. 

D'une manière générale, je vous rappelle que le suivi du fonctionnement et le contrôle 
sanitaire des règles d'hygiène dans ce type d'établissements relèvent de votre compétence. Aussi, je vous 
demande de veiller à ce que des visites de contrôles soient effectuées régulièrement en accompagnant 
notamment les laboratoires d'analyses d'eau pour leur fixer.les points de prélèvements. 
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Je vous demande de diffuser ces textes aux directeurs d'établissements thermaux, aux 
directeurs des laboratoires agréés au titre du contrôle des eaux minérales naturelles ainsi qu'à tout intervenant 
que vous jugeriez utile. 

Vous voudrez bien me tenir informé des difficultés éventuellement rencontrées. 


